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Exposé sommaire

A T'heure de l'urgence climatique et des restrictions budgétaires, il est temps d'arréter le
tout-routier, surtout quand ces investissements renforcent l'accessibilité aux moyens de
transport aériens, moyens de transport parmi les plus carbonés.

Agissons en cohérence pour une collectivité qui engage sans ambiguité la bifurcation
écologique du territoire.

Amendement

Dans le rapport, SUPPRIMER “et la poursuite des études sur la liaison intermodale
DUPPIGHEIM—-ENTZHEIM.”

Amendement déposé par M. Florian KOBRYN
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